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En mai 2019, la délégation à la prospective du Sénat a publié un rapport consacré à
l’adaptation de la France aux changements climatiques à l’horizon 2050. Prenant acte
d’une « réalité présente » et d’une « inexorable aggravation à moyen terme », les
auteurs soulignent l’importance cruciale de l’adaptation, moins traitée et mise en
avant que l’atténuation. S’ils s’intéressent aux prochaines décennies, l’horizon
plus lointain (fin du siècle) est également considéré (projections climatiques à
long terme, temporalité des actions).

Temporalité des actions d’adaptation
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S’appuyant sur 36 auditions et la mobilisation de diverses publications, le document
dresse, dans une première partie, un panorama des impacts actuels et à venir du
changement  climatique  (hausse  des  températures,  transformation  du  régime  des
précipitations,  etc.).  Il  en  détaille  différents  effets  :  sanitaires  (ex.  :
prolifération de certaines algues), sur la sécurité des biens et des personnes
(ex. : modification du régime de risques naturels), sur la ressource en eau (ex. :
baisse de la recharge des nappes) et sur les activités économiques. L’agriculture
figure au premier rang des secteurs touchés : sécheresses, stagnation ou plus grande
variabilité interannuelle des rendements, modification des qualités organoleptiques
des produits, problématiques de santé végétale et animale, etc.

La deuxième partie est consacrée aux moyens de « faire face » à ces dérèglements,
alors que la mobilisation des acteurs publics (État et collectivités) est jugée
encore « trop modeste ». Divers défis sont identifiés, parmi lesquels celui d’une
approche systémique dans la conception des politiques d’adaptation : par exemple,
une  telle  politique  pour  l’agriculture  ne  peut  être  menée  sans  travailler  à
l’évolution du système et des conduites alimentaires. Les auteurs formulent ainsi un
ensemble de recommandations de portée générale.

Enfin, la troisième partie s’intéresse à quatre chantiers d’adaptation sensibles :
territoires vulnérables, bâti et urbanisme, politiques de l’eau, agriculture. Dans
ce dernier cas, les auteurs recommandent en particulier une meilleure rémunération
des  services  agro-environnementaux  (2nd  pilier  de  la  PAC),  un  traitement
« responsable » des questions d’irrigation (stockage de surface conditionné à des
pratiques plus économes et respectueuses de la biodiversité) et le renforcement des
mécanismes de couverture assurantielle (prenant en compte les efforts d’adaptation
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des exploitants).

Julia Gassie, Centre d’études et de prospective
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http://www.senat.fr/notice-rapport/2018/r18-511-notice.html

